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AAA (n.m. inv.)
1. n pop. Un triple « A » n’a pas toujours sanctionné une an-
douillette de qualité ou un grand éclat de rire (Ah, Ah, Ah), 
bien au contraire. n fin. C’était aussi la note la plus élevée 
donnée par de prestigieuses agences de notation dites « indé-
pendantes » aux organismes et aux divers produits financiers. 
Obtenir un triple « A », c’était la garantie pour l’investisseur 
d’une absence quasi totale de risque de faillite. 2. n plus gé-
néralt. Avec la crise, il a bien fallu se rendre à l’évidence que 
des élèves bien notés pouvaient tout bonnement se planter à 
l’examen. France Télécom est passé d’un triple « A » à un triple 
« B », l’État espagnol avait au moins un triple « A » avant la 
crise alors que, fin janvier, il a été déclaré « AA+ ». En fait, les 
agences ont attendu que tout le monde boive le bouillon pour 
revoir leur note à la baisse, mais un peu tard.
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